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Commentaires formulés par les entités vérifiées 

Curateur : « Le Curateur public prend acte des constats de la Commission, qui révèlent qu'il n'y a 

eu que deux non-conformités en matière d'admissibilité des étudiants et stagiaires, et donnera 

suite aux recommandations émises. À cet égard, une étape de contrôle-qualité au processus 

d'embauche des étudiants et stagiaires a été ajoutée en avril 2019, permettant de s'assurer que 

tous les documents démontrant leur admissibilité figurent au dossier. » 

MIFI : « Le MIFI accueille la recommandation de la CFP et précisera dorénavant les niveaux 

secondaire et collégial pour les affichages dans le PEL des emplois étudiants avec des tâches 

assimilables aux emplois de bureau. »   
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